
VILLE DU LAVANDOU 

N°01-2018 

Articles L.2121-24. L.2122-29 et L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales 



Je soussigné, Git BERNARD/, Maire de la Commune du Lavandou, certifie que les actes 
portés sur la liste ci-dessous figurant dans le recueil n°01- 2018 du I" trimestre 2018 ont 
été mis à la disposition du public le 3 avril 2018. 

Le Maire, 
Gif BERNARD/ 

BOMMAlltB 

DELIBERATIONS 

• Délibération n° 2018-001 du 15 février 2018 - Fixation des dates de la saison 
balnéaire 2018. 

• Délibération n° 2018-002 du 15 février 2018 - Bourse au permis de conduire 
citoyen. 

• Délibération n° 2018-004 du 15 février 2018 - Avenant au contrat enfance et 
jeunesse 2014-2017. 

• Délibération n° 2018-005 du 15 février 2018 - Election de Miss Lavandou 2018 - 
Fixation des dotations. 

• Délibération n° 2018-007 du 15 février 2018 - Avis sur le projet de PLH 
(Programme Local de l'Habitat) arrêté par la Communauté de Communes 
Méditerranée Porte des Maures). 

• Délibération n° 2018·008 du 15 février 2018 -Adoption de la nouvelle convention 
de groupement de commandes d'achat d'énergie avec le SYMIELECVAR. 

• Délibération n° 2018-009 du 15 février 2018 - SIV AAD - Adhésion de la 
commune de Rians. 

• Délibération n° 2018·010 du 15 février 2018 - Attribution de subventions de 
fonctionnement aux associations pour l'année 2018. 

• Délibération n° 2018-012 du 15 février 2018 - Protocole d'accueil avec la 
commune de Toussuire Les Sybelles. 

• Délibération n° 2018·013 du 15 février 2018 - Débat d'Orientations Budgétaires 
- Exercice 2018 - Budget Principal. 



• Délibération n° 2018-014 du 15 février 2018 - Budget annexe de l'eau - Débat 
d'Orientations Budgétaires - Exercice 2018. 

• Délibération n° 2018·015 du 15 février 2018 - Budget annexe de 
l'assainissement - Débat d'Orientations Budgétaires - Exercice 2018. 

• Délibération n° 2018-016 du 15 février 2018 - Demande de subvention auprès du 
Conseil Départemental du Var pour le Corso Fleuri 2018. 

• Délibération n° 2018·017 du 15 février 2018 - Demande de subventions auprès 
du Conseil Départemental. 

• Délibération n° 2018-019 du 15 février 2018 - Exonération des redevances 
d'amarrage pour le trophée SNSM 2018. 

• Délibération n° 2018-020 du 15 février 2018 - Tableau des effectifs - Création 
d'emplois contractuels pour besoins temporaires. 

• Délibération n° 2018-021 du 15 février 2018 - Mise à disposition de sept policiers 
municipaux pour le Corso de Bormes-Les-Mimosas. 

• Délibération n° 2018-022 du 15 février 2018 - Convention cadre avec le CNFPT 
pour l'année 2018. 

• Délibération n° 2018-023 du 15 février 2018 - Adhésion à la convention relative 
à la participation des collectivités et établissements aux séances d'examens 
psychotechniques groupées proposées par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Var. 

• Délibération n° 2018-024 du 15 février 2018 - Validation des choix arrêtés par la 
Commune du Lavandou pour la numérotation métrique et séquentielle des 
habitations et du cadre esthétique des plaques de numéros de maison. 

• Délibération n° 2018-018 du 15 février 2018 - Port - Débat d'Orientations 
Budgétaires - Exercice 2018. 

*************** 

• Délibération n° 2018-025 du 20 mars 2018 - Délégation de service public pour 
l'exploitation d'un petit train touristique - Choix du délégataire. 

• Délibération n° 2018-026 du 20 mars 2018 - Conditions de cession des parcelles 
de terrains à bâtir cadastrées section BP n° 96 et BP n° 158. 

• Délibération n° 2018-028 du 20 mars 2018 -Adoption du règlement intérieur de 
l'Ecole d'Initiation aux Sports. 

• Délibération n° 2018·029 du 20 mars 2018 - Adoption du règlement intérieur du 
Lavandou Espace Jeunes. 

• Délibération n° 2018-030 du 20 mars 2018 - Adoption du projet éducatif de 
l'Accueil collectif de mineurs. 

• Délibération n° 2018-031 du 20 mars 2018 - Délégations consenties par le 
Conseil Municipal au Maire. 

• Délibération n° 2018-033 du 20 mars 2018 - Projet pôle danse et école de 
musique - Demande de subventions auprès du Conseil Départemental et du 
Conseil Régional. 

• Délibération n° 2018-034 du 20 mars 2018 -Adoption du compte de gestion 2017 
de la commune. 

• Délibération n° 2018-035 du 20 mars 2018 - Adoption du compte administratif 
2017 de la commune. 

• Délibération n° 2018·036 du 20 mars 2018 - Budget principal - Affectation du 
résultat de l'exercice 2017. 



• Délibération n° 2018·037 du 20 mars 2018 -Adoption du budget primitif 2018 de 
la commune. 

• Délibération n° 2018·038 du 20 mars 2018 - Budget annexe du service de l'eau - 
Adoption du compte de gestion de l'année 2017. 

• Délibération n° 2018-039 du 20 mars 2018 - >Budget annexe du service de l'eau 
-Adoption du compte administratif de l'année 2017. 

• Délibération n° 2018·040 du 20 mars 2018 - Budget annexe du service de l'eau - 
Affectation du résultat de l'exercice 2017. 

■ Délibération n° 2018·041 du 20 mars 2018 - Budget annexe du service de l'eau - 
Adoption du budget primitif 2018. 

■ Délibération n° 2018·042 du 20 mars 2018 - Budget annexe du service de 
l'assainissement -Adoption du compte de gestion de l'année 2017. 

■ Délibération n° 2018·043 du 20 mars 2018 - Budget annexe du service de 
l'assainissement -Adoption du compte administratif de l'année 2017. 

• Délibération n° 2018-044 du 20 mars 2018 - Budget annexe de l'assainissement 
-Affectation du résultat de l'année 2017. 

• Délibération n° 2018-045 du 20 mars 2018 - Budget annexe du service de 
l'assainissement -Adoption. 

• Délibération n° 2018-045 du 20 mars 2018 - Budget annexe du service de 
l'assainissement - Adoption du budget primitif 2018. 

• Délibération n° 2018·046 du 20 mars 2018 - Adoption du compte de gestion de 
l'année 2017 du Port. 

• Délibération n° 2018·047 du 20 mars 2018 - Adoption du compte administratif 
de l'année 2017 du Port. 

• Délibération n° 2018-048 du 20 mars 2018 - Budget du Port - Affectation du 
résultat de l'année 2017. 

• Délibération n° 2018·049 du 20 mars 2018 - Adoption du budget primitif de 
l'année 2018 du Port. 

• Délibération n° 2018·050 du 20 mars 2018 - Régie du Port - Reprise partielle de 
la provision pour risques et charges. 

• Délibération n° 2018·051 du 20 mars 2018 - Charges amodiataires du Port au 
titre de l'année 2017. 

• Délibération n° 2018-052 du 20 mars 2018 - Détermination du montant de la 
part variable 2017 de la zone commerciale du Port. 

• Délibération n° 2018·055 du 20 mars 2018 -Admission en non-valeur de taxes et 
produits irrécouvrables sur le budget du Port. 

■ Délibération n° 2018·056 du 20 mars 2018 - Création d'emplois fonctionnels. 
■ Délibération n° 2018·057 du 20 mars 2018 - Création d'emplois non permanents 

pour un accroissement saisonnier d'activité. 
■ Délibération n° 2018-058 du 20 mars 2018 - Prise en charge financière du 

permis mer côtier dans le cadre de la préparation à la formation de monitem· de 
voile d'un adhérent de l'école de voile municipale. 

■ Délibération n° 2018·060 du 20 mars 2018 - PAPI complet côtiers des Maures - 
Approbation de la convention financière. 



ARRETES 

• Arrêté municipal n° ST 01 ·2018 du 2 janvier 2018 - Restriction à la circulation 
et au stationnement. 

■ Arrêté municipal n° 201801 du 8 janvier 2018 - Occupation temporaire du 
domaine public - Interdiction provisoire de stationnement et mesures de sécurité 
spécifiques - Organisation des vœux de la municipalité - (annule et remplace 
l'arrêté municipal n° 2017224). 

• Arrêté municipal n° ST 08·2018 du 10 janvier 2018 - Restriction à la circulation 
et au stationnement -Avenue du Général de Gaulle. 

• Arrêté municipal n° 201807 du 23 janvier 2018 - Police et sécurité des plages de 
la commune. 

• Arrêté municipal n° 201808 du 23 janvier 2018 - Police et sécurité des plages de 
la commune - Bornes d'appel d'urgence. 

• Arrêté municipal n° 201809 du 26 janvier 2018 - Fermeture temporaire du stade 
municipal du vendredi 26 janvier au dimanche 28 janvier 2018. 

■ Arrêté municipal n° 201810 du 26 janvier 2018 - Réglementation provisoire de la 
circulation et du stationnement - Organisation du 8ème trail des Trois Dauphins. 

• Arrêté municipal n° ST 31 ·2018 - Chantier sur voie publique - Restriction à la 
circulation et au stationnement- Rue Charles Cazin. 

• Arrêté municipal n° ST 39·2018 - Chantier sur voie publique - Restriction à la 
circulation et au stationnement - Rue des Pierres Précieuses. 

■ Arrêté municipal n° ST 51·2018 du 19 février 2018 - Chantier sur voie publique 
- Restriction à la circulation et au stationnement - Rue Charles Cazin. 

• Arrêté municipal n° 201814 du 16 février 2018 - Réglementation sur le 
stationnement des véhicules génant la sécurité de la circulation routière. 

• Arrêté municipal n° 201815 du 22 février 2018 - Réglementation de la 
circulation et du stationnement- Organisation du corso fleuri- 18 mars 2018. 

• Arrêté municipal n° 201816 du 27 février 2018 - Réglementation du 
stationnement - Organisation du corso fleuri - 18 mars 2018 (complète les 
dispositions de l'arrêté municipal n° 201815). 

• Arrêté municipal n° 201817 du 1er mars 2018 - Autorisation d'occupation du 
domaine public et interdiction provisoire de stationnement sur le parking 
Frédéric Mistral- Organisation d'un vide-grenier. 

• Arrêté municipal n° 201818 du 5 mars 2018 - Régie de recettes festivités et 
manifestations diverses - Nominations des préposés au corso fleuri. 

■ Arrêté municipal n° 201819 du 5 mars 2018 - Conseil portuaire du Port du 
Lavandou - Modification de la composition. 

• Arrêté municipal n° ST 77·2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction à la circulation et au stationnement - Avenue des Ilaires - Avenue 
Auguste Renoir. 

■ Arrêté municipal n° ST 78·2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction circulation et stationnement-Avenue des Commandos d'Afrique. 

■ Arrêté municipal n° ST 79·2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction circulation et stationnement -Avenue Vincent Auriol. 

■ Arrêté municipal n° ST 80·2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction circulation et stationnement - Boulevard De Lattre de Tassigny. 

■ Arrêté municipal n° ST 81 ·2018 - Chantier sur voie publique - Restriction 
circulation et stationnement - Quai Baptistin Pins. 



• Arrêté municipal n° ST 82-2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction circulation et stationnement - Rue de la Rigourette - Avenue des 
Martyrs de la Résistance - Place des Joyeuses Vacances. 

• Arrêté municipal n° ST 83-2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction circulation et stationnement - Place Hippolyte Adam - Avenue du 
Général de Gaulle. 

■ Arrêté municipal n° ST 84-2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction circulation et stationnement - Rue des Pierres Précieuses - Rue 
Charles Cazin. 

■ Arrêté municipal n° ST 85-2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction circulation et stationnement- Boulevard De Lattre de Tassigny. 

• Arrêté municipal n° ST 86-2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction circulation et stationnement- Quai Baptistin Pins. 

• Arrêté municipal n° ST 87-2018 du 5 mars 2018 - Chantier sur voie publique - 
Restriction circulation et stationnement - Avenue Général Bouvet - Avenue du 
Président Vincent Auriol. 

■ Arrêté municipal n° 201823 du 8 mars 2018 - Autorisation d'occupation du 
domaine public - Organisation d'un vide grenier - Dimanche 25 mars 2018. 

■ Arrêté municipal n° 201824 du 8 mars 2018 - Fermeture temporaire du stade 
municipal du vendredi 9 mars au dimanche 11 mars 2018. 

■ Arrêté municipal n° 201825 du 13 mars 2018 - Autorisation d'occupation du 
domaine public et interdiction de stationnement - Organisation du deuxième 
« Jardin Ephémère». 

■ Arrêté municipal n° ST 99-2018 du 14 mars 2018 - Création et réglementation 
des emplacements réservés au stationnement des véhicules électriques et 
hybrides rechargeables. 

• Arrêté municipal n° 201826 du 15 mars 2018 - Fermeture temporaire du stade 
municipal du vendredi 16 mars au dimanche 18 mars 2018. 

• Arrêté municipal n° ST 113-2018 du 22 mars 2018 - Chantier sur voie publique 
- Restriction à la circulation et au stationnement - Rue des Pierres Précieuses - 
Rue Charles Cazin. 

• Arrêté municipal n° 201829 du 23 mars 2018 - Autorisation d'occupation 
temporaire du domaine public - Foire aux plants. 

• Arrêté municipal n° 201830 du 26 mars 2018 - Interdiction de stationnement - 
Projection du film du corso fleuri 2018. 

• Arrêté municipal n° 201831 du 26 mars 2018 - Autorisation d'occupation du 
domaine public et interdiction de stationnement« Les Vins en Fête 2018 ». 

■ Arrêté municipal n° 201832 du 26 mars 2018 - Mesures de stationnement 
payant voies, places et parkings du centre-ville et Saint-Clair. 

• Arrêté municipal n° 201833 du 26 mars 2018 - Mesures de stationnement 
payant - parking du marché et parking Frédéric Mistral. 

■ Arrêté municipal n° 201835 du 28 mars 2018 - Fermeture provisoire d'une 
section du sentier du littoral, entre Saint·Clair et La Fossette. 

• Arrêté municipal n° 201836 du 28 mars 2018 - Fermeture provisoire d'une 
section du sentier du littoral entre Cavalière et Pramousquier. 

■ Arrêté municipal n° 201837 du 30 mars 2018 - Autorisation d'occupation du 
domaine public et réglementation restrictive du stationnement - Fête des 
Pêcheurs - 29 avril 2018. 

■ Arrêté municipal n° 201838 du 30 mars 2018 - Réouverture d'une section du 
sentier du littoral. 



DECISIONS MUNICIPALES 

• Décision municipale n° 201802 en date du 12 janvier 2018 - Autorisation de 
signer les contrats de fourniture et maintenance des panneaux de signalisation 
d'information locale (SIL) et fixation des tarifs. 

■ Décision municipale n° 201805 du 18 janvier 2018 - Signature d'un contrat 
d'emprunt de 665 000 euros pour le budget annexe de l'assainissement. 

■ Décision municipale n° 201811 du 23 janvier 2018 - Fixation des tarifs de 
l'aquathlon Yves Moignard- Dimanche 5 août 2018. 

■ Décision municipale n° 201814 du 26 janvier 2018 - Convention avec le 
C.N.F.P.T. pour la formation des agents du Port. 

• Décision municipale n° 201818 du 12 février 2018 - Mise à disposition de moyens 
du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var - Conventions de 
prestations de services. 

■ Décision municipale n° 201822 du 15 février 2018 - Fixation de tarifs des repas 
servis à l'occasion de différentes manifestations estivales. 

• Décision municipale n° 201823 du 15 février 2018 - Fixation de tarif - Pièce de 
théâtre « régime présidentiel». 

• Décision municipale n° 201831 du 2 mars 2018 - Fixation des tarifs de l'école de 
voile municipale. 

• Décision municipale n° 201833 du 7 mars 2018 - Fixation des indemnités de jury 
pour le concours de maîtrise d'œuvre pour la construction d'un complexe cinéma. 

■ Décision municipale n° 201834 - Fixation de tarif pour une sortie organisée par 
Le Lavandou Espace Jeunes. 

• Décision municipale n° 201835 du 7 mars 2018 - Renouvellement de l'adhésion 
de la Commune à la Fondation du Patrimoine pour l'année 2018. 

■ Décision municipale n° 201842 du 9 mars 2018 - Port du Lavandou - 
Actualisation de la redevance sur les passagers - Liaisons maritimes et activités 
professionnelles. 

• Décision municipale n° 201847 du 19 mars 2017 - Convention de mise à 
disposition temporaire d'un logement communal meublé. 

• Décision municipale n° 201848 du 19 mars 2018 - Renouvellement de l'adhésion 
de la Commune à l'Association Nationale des Elus du Littoral (A.N.E.L.) pour 
l'année 2018. 
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DEPARTEMENT DU VAR ARRONDlSSEMtlNT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice; 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONN IER 

Absents: Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération: 2018-001 

FIXATION DES DATES DE LA SAISON BALNEAIRE 2018 

Le Maire expose au Conseil Municipal, 

La saison balnéaire (selon la directive européenne du 15 février 2006) se définit comme la 
période durant laquelle la présence d'un grand nombre de baigneurs est prévisible. 
(Compte-tenu des tendances passées, des infrastructures et des services ... ) 

Durant cette période, il convient de prévenir « par des précautions convenables et par la 
distribution des secours nécessaires, les accidents », et de « pourvoir d'urgence à toutes 
les mesures d'assistance et de secours ». 

L'article L. 2213-23 du C.G.C.T. précise que, « hors des zones et périodes définies, les 
baignades et activités nautiques sont pratiquées aux risques et périls des intéressés». Il 
convient néanmoins d'assurer une information suffisante au public. 

Aussi, il est proposé de fixer la durée de la saison balnéaire 2018 du 10 mai au 30 
septembre, période durant laquelle la surveillance des plages est assurée par la commune. 

Le dispositif sera le suivant ; 

« Haute saison» du 10 mai au 30 septembre: ouverture du poste de secours du 
centre-ville et des bornes d'appel d'urgence. 
Du 10 mai au 16 septembre : ouverture du poste de secours de Saint-Clair. 
Du 2 juin au 16 septembre : ouverture des postes de secours de Cavalière et de 

Hôtql' Arlgillade. 
Place Ernest Reyer 

R3980 Le Lavandou 
· La signalétique sera adaptée sur les plages en fonction des périodes d'ouverture. 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou Saint-Clair la Fossette Aiguebelle Cavalière f>ramousquier 



« Basse saison » du 15 mars au 9 mai et du 1er octobre au 15 novembre : 
l'information « baignade non surveillée » sera apposée sur toutes les plages. 

Il est précisé que lors de leurs périodes d'ouverture, les exploitants des lots de plages 
assureront une surveillance, au droit de leur établissement. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

FIXE les dates de la saison balnéaire 2018 du 10 mai au 30 septembre. 

ADOPTE le dispositif de surveillance des baignades tel qu'indiqué ci-dessus. 

A L'UNANIMITE 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME,.-,,...., t~JA~, .. 

LE MAIRE /{)_;:.-•-~-.,,:;.00:-,. 
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« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Trilhf;;qJ admmilffYaJ;i/}fe TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deu~~ k_M:nm__g;1ça11t à courir à compter· de la plus 
tardive des dates suivantes: ~-- 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant Je délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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REPUBLIQUE FRANÇAISE DEPARTEMENT DU VAR 

E M 1:: N T D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE Tou LON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et Je quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TlLLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELlZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération: 2018-002 

BOURSE AU PERMIS DE CONDUIRE CITOYEN 

La commune a décidé de mettre en place, en 2012, une bourse au permis de conduire 
pour les jeunes lavandourains. 
Il s'agit d'une opération citoyenne puisque le jeune, aidé à hauteur de 500 €parla Ville, 
s'engage à mener une action de 50 heures auprès d'un service municipal ou d'une 
association Iavandouraine. 
Après six années d'existence et une quinzaine de bourse accordée, il est proposé à 
l'assemblée délibérante d'assouplir les conditions. 
D'abord en modifiant l'âge des ayants-droits actuellement de 18 à 25 ans et en le passant 
de 17 à 25 ans. 
Ensuite, en abaissant la contrepartie de bénévolat de 50 à 35 heures. 
! 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE de maintenir le dispositif de bourse au permis de conduire citoyen 

D'OUVRIR l'opération aux jeunes lavandourains âgés de 17 à 25 ans 

DE FIXER à 35 heures l'engagement du bénéficiaire à accomplir un service bénévole 
auprès d'un service municipal ou d'une association lavandouraine 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou Saint-Clair La Fossette /\igucbclle Pramousquier 
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Rlll'UBLIQUE FMNÇJ\lS!l DEPARTRMRNTDU VAR 

D Il V A R 

AliRONli1S51lMllNT Dll TOULON 

EXTRAIT OU REGISTRE DES DEJ,IBERATIONS ,QUCONS~JL MÜNICIPAL 

SEANCEDU15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mllle dix-huit et.le quinzefévrier à dix-neufheures, Je Conseil Municîpal de la Commune 
dû Lavandou s'est réuni au Heu ordinaire de ses séances, sous 1a Présidence dë Monsteur G.il 
BH:RNARDÎ, Maire, . 

Pl'ésents : M, Gil BERNARD!, Mine Charlotte BOUVARD, M. Claude MAU PEU, Mme Annie .TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER; Mme Raymonde STATWS, M. Bruno CAPEZZONE, M_fue Frédérlque 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M.Jean-Pierre BJGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAOD, M. Patrick MARTINI, Mme Laureïice GRETELLA, Mme Nathalie CHRJSTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE; Mme Iosette-Marie BONN IER, M. Guy CAPPE 

Pouvpil's: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme AnnieTALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme. Charlotte 130UVAIW, M. Jean-Laurent FJ!UZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY; M. Patrick CANTIE 

Secretaire de Séance: Madame Nathalie CI-iRISTiEN 

Date defa convocation: 7 février 2018 
N° délibéràtîon ! 2018-004 

AVENANT A,U CONTRAT ENFANCE ET JEUNESSE 2014 ~ 2 017 

_Lµ Commune a. signé en 2014, le contrat Enfance et jeunesse avec la CAF du Var 
permettant le financement des structures municipales liées à l'enfance. et la petite 
enfance. 

Un nouveau contrat est d'ailleurs è11 préparation pour là période 2018- 2022. 

Da11s la mesure où la capacité d'accueil de la crèche du Lavandou a été augmentée en. 
2017, il convient de signer un avenant au contrat2014 - 2017. 

LE CONSEIL MUNlCIPALDULAVANDOU 
APJŒS EN AVOIR DELIBERE 
A,. L'UNANIMITE - 27 voix: pour 

AU'I'ORJSE Monsieur le Maire à signer l'avenant au contrat Enfance et jeunesse 11° 
201400710 avec la CAF du Var. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOJS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CON.PORMR, 

J;.EMAIRE 

~-~; 
Jiôlel 1fo VilfH 

Place Enmsl Revor 
1.n ':)1.10 l.•~ L,1v,m<l1)U 

Télépl1one 0,1 'H 051 570 
T.S.lécople fH 94 715 .'.>2'.i 

Le La v a n d o u S;1int-Clair l.a Fo s s e t to Aiguebt•lle Ca va l i è r e Pram,iusquier 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAfLLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 
N° délibération: 2018-005 

ELECTION DE MISS LAVANDOU 2018 - FIXATION DES DOTATIONS 

Dans le cadre de l'organisation de la soirée de l'élection de Miss Lavandou, prévue le 3 
mars 2018, des dotations sont offertes par la ville aux candidates. 

Il est ainsi prévu d'allouer les montants suivants : 

• 100,00 euros pour chacune des participantes ( ce montant ne sera pas cumulable avec 
les trois premiers prix) 
• 300,00 euros pour chacune des deux Dauphines, 
• 1 000,00 euros pour Miss Lavandou 

Les prix indiqués ci-dessus seront versés aux attributaires par mandat administratif. 

Par ailleurs, la ville prendra en charge un séjour d'une valeur de 1000,00 euros (transport 
+ hébergement) pour deux personnes, offerte à la gagnante. 

Les sommes réglées en application de la présente délibération seront inscrites au budget 
primitif de l'exercice 2018 à l'article D.6714. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

IB980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 SïO 
Télécopie 04 94 ï15 525 

Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Ai g u e h e l l e - Ca v a l i è r e Pra m o u s q u i e r 



LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A LA MAJORITE avec 25 voix pour, 1 voix contre (M. Jean-Laurent FELIZIA) 
et 1 abstention (Mme Charlotte BOUVARD) 

ACCEPTE les propositions, telles que détaillées ci-dessus. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

, .A_. 
'i \ ... ~ 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant Je dé/ai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai 1, 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 2 3 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNJER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 7 février 2018 
N° délibération : 2018-007 

AVIS SUR LE PROJET DE PLH (PROGRAMME LOCAL DE L'HABITAT) ARRETE PAR LA 

COMMUNAUTE DE COMMUNES MEDITERRANEE PORTE DES MAURES 

La Communauté de Communes Méditerranée Porte des Maures exerce la compétence 
« Politique du logement et du cadre de vie». C'est à ce titre que le Programme Local de 
l'Habitat (PLH) a été arrêté par délibération du Conseil Communautaire de Méditerranée 
Porte des Maures le 29 novembre 2017. 

Le PLH est un instrument de définition, de programmation et de pilotage de la politique 
locale de l'habitat. Il fixe, pour une durée de 6 ans, les enjeux, les objectifs et les actions 
permettant à la Communauté de Communes et ses communes, de répondre au mieux aux 
besoins en logement de toutes catégories de population et à favoriser la mixité sociale. 

Le PLH 2018-2023 comprend trois parties: 

Le diagnostic 
Les orientations 
Le programme d'action 

Le PLH a été notifié à la commune le 28 décembre 2017 qui dispose, conformément à 
l'article L. 302-2 du Code de la Construction et de l'Habitation, d'un délai de deux mois 
pour prononcer son avis sur le projet de PLH arrêté. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

I.e La v a n rl o u Saint-Clair La Fossette - Aiguebelle~ Ca v a l Iè re Pr a m o u s q u i e r 



LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE avec 26 voix pour et 1 abstention (M. Jean-Laurent FELIZIA) 

APPROUVE le projet de Programme Local de l'Habitat arrêté par le Conseil 
Communautaire de Méditerranée Porte des Maures lors de sa séance du 29 novembre 
2017. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dîx-neufheures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAJA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération: 2018-008 

ADOPTION DE LA NOUVELLE CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES D'ACHAT 

D'ENERGIE AVEC LE SYMIELECVAR 

Monsieur le Maire rappelle que la commune du Lavandou fait partie du groupement de 
commandes d'achat d'électricité mis en place par le Symielecvar par délibération n° 45 du 
21 avril 2015. 

A ce titre, le Syndicat a procédé à l'attribution des marchés en tant que coordonnateur, la 
commune étant chargée de son exécution. 
Ce marché arrivera à terme fin 2018. Il convient donc de préparer la nouvelle période 
d'achat. 

Pour ce faire, il convient d'adopter la convention de groupement qui a été mise à jour, 
d'une part, en fonction du nouveau texte de la commande publique et, d'autre part, en 
fonction de l'entrée dans le groupement d'organismes qui ne sont pas classés comme 
collectivités territoriales. 
Conformément à l'article 8 de la convention initiale, la convention peut être modifiée par 
avenant, sous réserve d'obtenir la majorité qualifiée des 2/3 des membres. 

Les modifications apportées à la convention sont les suivantes : 
Introduction : Mise en œuvre de l'ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 
Article 1er: Ouverture du groupement à l'achat de toutes les énergies 
Article 3 : Modalités de cristallisation des membres du groupement 
Article 7 : Prise en compte des entités hors collectivités territoriales pour 

Hôtrfünd'timnisation du coordonnateur 
Place Ernest Rcycr 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou Sainl-Claîr La Fosselle Aiguebelle Cavalière Pramousquîer 



Vu la délibération en date du 26 mars 2015 actant la participation de la commune du 
Lavandou au groupement de commandes d'achat d'électricité, 
Vu la délibération n° 124 du SYMIELECVAR en date du 7 décembre 2017 approuvant 
l'avenant à la convention de groupement, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE d'adopter la nouvelle convention, jointe à la présente, qui annule et remplace la 
précédente. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

I\\::; 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
• date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 
Mairie Nombre de membres élus : 29 

En exercice : 29 
Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Git BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAU PEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORÈ, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 
N° délibération: 2018-009 

SIV AAD ~ ADHESION DE LA COMMUNE DE RIANS 

Par délibération du 14 décembre 2017, le Comité Syndical du SIVAAD a accepté à 
l'unanimité l'adhésion la commune de Rians. 

Conformément aux dispositions de l'article L. 5211-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, l'assemblée délibérante est invitée à se prononcer sur cette demande pour 
approbation. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE l'adhésion au SIVAAD de la commune de Rians. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS sr AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

'-\t: 
Hôtel de Ville 

Place Ernes! Reycr 
83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

; Le Lavandou S,1in1-Clair La Fo s s e t t e Aiguebelle Cavalière f'ramousquicr 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et Je quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
'du Lavandou s'est 'réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents,: M: Gil'BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre.ÇHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M.1Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération: 2018-010 

ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS 

POUR L'ANNEE 2018 

Considérant que l'intérêt communal des associations figurant dans l'annexe ci-jointe est 
avéré et que dès lors, une aide financière de la ville peut leur être accordée, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE avec 26 voix pour et 1 ne prenant pas part au vote (M. Gil BERNARD!) 

DETERMINE le montant des subventions 2018 attribuées aux associations, selon le détail 
figurant dans le document ci-annexé, 

PRECISE que les crédits correspondants seront imputés au budget de l'exercice 2018, à 
l'article D.6574. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN f1'~U~ 
POUR EXTRAIT CONFORME, §;,)~~f~7.,... 

LE MAIRE #~ ~:,: "ff§J;Jfï ,.,,,. --•··'·.,~•',d~. C) ~ ~- · r / . f'•1:?'1kn~ êJ 
,· 1~ \t<_ __ :::1140:~/ 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribuna~'iùJ,{iJfiilJxwfefe TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date /1~[il~tte'p~l8n en Préfecture du Département du Var 
- llatti<tté. 5'lf1}'1Bmttition 
l)âfült;}e-fft§n'!e7fli'1Rlt un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 

Télépl~1il8i!; 0pil-è!i l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
Télécopie 04 94 715 525 

;Le Lavandou Saint-Clair l.,1 Fossette Aiguebelle Cavalière Prarnousquier 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STA TIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 
N° délihération: 2018-012 

PROTOCOLE D'ACCUEIL AVEC LA COMMUNE DE TOUSSUIRE LES SYBELLES 

A la demande de Monsieur le Maire, une délégation de l'association "Les Amis de la Gare" 
s'est rendue durant trois jours à Toussuire Les Sybelles en Savoie afin de formaliser un 
échange de scolaires Neige-Mer. 

Il est donc proposé à l'assemblée délibérante d'autoriser Monsieur le Maire à conclure un 
protocole avec cette commune pour l'accueil de 7 enfants au Lavandou en stage de mer et 
l'accueil de 7 jeunes lavandourains pour un stage de neige à Toussuire. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer le protocole à intervenir. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 52 5 

Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Al g u e b e l l e Ca v a l i è re Pr a m o u s q u i e r 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DO REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération: 2018-013 

DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES - EXERCICE 2018 - BUDGET PRINCIPAL 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 
2121-8 et L. 2312-1, 

Considérant que le maire présente au conseil municipal dans un délai de deux mois 
précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la 
dette, 

Considérant que ce rapport, annexé à la présente, donne lieu à un débat au conseil 
municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 
2121-8 du Code Général des Col1ectivités Territoriales, 

Considérant qu'il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

PREND ACTE de la bonne tenue du débat d'orientations budgétaires 2018 du 
budget principal de la commune. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 l.e Lavandou 

Téléphone 04 94 OSl 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le 1.avandou Saint-Clair La Fossette At g u e b e l l e Ca v a l i è r e Pramousquier 



LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE avec 24 voix pour et 3 abstentions (Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry 
SAUSSEZ, M. Guy CAPPE) 

APPROUVE le rapport sur les orientations budgétaires transmis avec la 
convocation du conseil municipal et annexé à la présente délibération. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours qracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours qracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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E/v\ENT D U V A R 

ARRONDTSSEMllNT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 2 3 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 
N° délibération: 2018-014 

BUDGET ANNEXE DE L'EAU - DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES-EXERCICE 2018 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 
2121-8 et L. 2312-1, 

Considérant que le maire présente au conseil municipal dans un délai de deux mois 
précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la 
dette, 

Considérant que ce rapport, annexé à la présente, donne lieu à un débat au conseil 
municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 
2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu'il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

PREND ACTE de la bonne tenue du débat d'orientations budgétaires 2018 du 
budget annexe du service de l'eau potable. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le ta v a n d o u Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pra m o u s q u i e r 



LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le rapport sur les orientations budgétaires transmis avec la 
convocation du conseil municipal et annexé à la présente délibération. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément: aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, u11 recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTr, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération: 2018-015 

BUDGET ANNEXE DE L'ASSAINISSEMENT - DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES - 

EXERCICE 2018 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 
2121-8 et L. 2312-1, 

Considérant que le maire présente au conseil municipal dans un délai de deux mois 
précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la 
dette, 

Considérant que ce rapport, annexé à la présente, donne lieu à un débat au conseil 
municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 
2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu'il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

PREND ACTE de la bonne tenue du débat d'orientations budgétaires 2018 du 
budget annexe du service de l'assainissement. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

133980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

: Le La v a n d o u Sa i n r-Cf a i r La Fossette Aiguebelle Cavalière Pra m o u s q u i e r 



LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 

A L'UNANIMITE- 27 voix pour 

APPROUVE le rapport sur les orientations budgétaires transmis avec la 
convocation du conseil municipal et annexé à la présente délibération. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOJS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant Je délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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E M F, N T D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BON NIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération : 2018-016 

DEMANDE: DE: SUBVENTION AUPRES DU CONSE:IL DEPARTEMENTAL DU VAR POUR LE: CORSO 

FLEURI2018 

La Ville du Lavandou va organiser le dimanche 18 mars 2018 son traditionnel corso fleuri. 

Cette importante manifestation connaîtra cette année encore un engouement certain, 
puisque de nombreuses associations ont déjà décidé de s'engager au côté de la commune, 
afin de réaliser une fête de qualité. 

Afin d'atténuer le coût global de la manifestation prise en charge sur le budget de la ville, 
et eu égard à l'importance de ce corso qui dépasse largement le cadre communal, il 
convient de solliciter l'aide financière du conseil départemental pour l'attribution d'une 
subvention. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE de solliciter auprès du Conseil Départemental du Var, dans le cadre des crédits 
d'animation, l'octroi d'une subvention en capital de 20 000.00 euros. 

HABILITE Monsieur le Maire à entreprendre les démarches nécessaires et à signer toutes 
les pièces se rapportant à cette affaire. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

: Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Ai g u e b e l l e 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BON NIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération : 2018-017 

DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRES DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

Il est proposé à l'assemblée délibérante d'autoriser Monsieur le Maire à solliciter des 
subventions auprès de conseil départemental du Var pour plusieurs opérations 
d'investissement qui seront inscrites au budget 2018. 

Les opérations concernées et leur plan de financement sont les suivantes : 

1-Travaux de climatisation de l'école primaire Marc Legouhy 

Coût prévisionnel : 150 000.00 € H.T. 
Conseil départemental (50%): 75 000.00 € 
Commune du Lavandou (50%): 75 000.00 € 

2-Réfection complète de l'éclairage public de l'avenue des Cèdres 

Coût prévisionnel : 115 000.00 € H.T. 
Conseil départemental (40%): 46 000.00€ 
Commune du Lavandou (60%) : 69 000.00 € 

3-Réfection de chaussée: bd Stalingrad, bd des Pêcheurs (400 ml), bd des hautes 
collines (400 ml) et avenue Ducourneau (200 ml) 

Coût prévisionnel : 200 000.00 € H.T. 
Conseil départemental ( 40%) : 80 000.00 € 
Comtfütmeed'ültavandou (60%) : 120 000.00 € 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' Téléphone 04 94 0YI 570 
: Télécopie 04 94 71.5 525 

: Le La v a n d o u Saint-Clair La Fossette Aiguebelle - Cavalière - Pramousquier 



4-Acquisition d'une balayeuse de voirie 

Coût prévisionnel : 185 000.00 € H.T. 
Conseil Départemental (40%): 74 000.00 € 
Commune du Lavandou (60%) : 111 000.00 € 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE les opérations présentées ci-dessus et leur plan de financement 

SOLLICITE l'aide financière du conseil départemental du Var conformément aux plans de 
financement définis pour un montant total de 275 000,00 € 

S'ENGAGE à respecter les conditions de subventionnement établies par le Conseil 
départemental 

AUTORISE Monsieur le Maire· à déposer les dossiers de demande de subvention 
correspondants 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

~~:; 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai; un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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E,'v\ENT D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CQNSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 
N° délibération: 2018-020 

TABLEAU DES EFFECTIFS - CREATION D'EMPLOIS CONTRACTUELS POUR BESOINS 

TEMPORAIRES 

Monsieur le Maire rappelle l'assemblée, 

Conformément à l'article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. 

II appartient donc au Conseil Municipal de fixer l'effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

Que le recours aux agents contractuels pour accroissement saisonnier d'activité est prévu 
pour une durée maximale de six mois pendant une même période de douze mois. 

Considérant qu'en raison de l'effectif des enfants à l'accueil de loisirs pour les vacances de 
février 2018, il y a lieu, de créer 2 emplois non permanents pour un accroissement 
saisonnier d'activité d'animateur à temps complet à raison de 35 heures hebdomadaires 
dans les conditions prévues à l'article 3 de la loin° 84-53 du 26 janvier 1984. 

Considérant qu'en prévision de la période estivale, il est également nécessaire de 
renforcer les services municipaux. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Royer 

133980 Le Lavandou 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

Téléphone 04 940.51 570 
Télécopie 04 94 715 525 

l.e Lavandou S,iint-Clnir La Fossette Aiguebelle Cavalière Pramousquier 



AUTORISE Monsieur le Maire à recruter des agents contractuels pour faire face à des 
besoins liés à un accroissement saisonnier d'activité pour une période de 6 mois 
maximum pendant une même période de 12 mois en application de l'article 3 - 2° de la loi 
n° 84-53 précitée. 

A cet effet, sont créés les emplois à temps complet suivants : 

CHARGE Monsieur le Maire de la détermination des niveaux de recrutements et de 
rémunération des candidats selon la nature des fonctions concernés, leur expérience et 
leur profil. La rémunération sera limitée à l'indice terminal du grade de référence. 

Mer & Littoral I Sauveteur 1 25 1 Opérateur Du 10/05/2018 
ualifîé des APS Au 30 09 2018 

Balayeur 3 Adjoint Du 01/06/2018 
Environnement I techni ue Au 31 08 2018 

Balayeur 2 Adjoint Du 01/07/2018 
techni ue Au 30 09 2018 

Jardinier 2 Adjoint Du 01/04/2018 
Espaces verts techni ue Au 30 09 2018 

Jardinier 1 Adjoint Du 01/06/2018 
techni ue Au 30 09 2018 

Roulage-Plages I Agent d'entretien 1 3 1 Adjoint Du 01/05/2018 
techni ue Au 31 08 2018 

Agent d'entretien 1 3 1 Adjoint Du 01/06/2018 
techni ue Au 30 09 2018 

Ecoles I Plongeur 1 1 1 Adjoint Du 09/07/2018 
techni ue Au 31 08 2018 

Accueil·surveillance· 1 Adjoint Du 01/07/2018 
locations administratif Au 31/07/2018 
Accueil·surveillance· 1 Adjoint Du 01/08/2018 

Ecole de voile l locations administratif Au 31/08/2018 
Moniteurs 1 Opérateur Du 01/06/2018 

qualifié Au 31/10/2018 
desAPS 

Moniteurs 1 4 1 Opérateur Du 01/07/2018 
qualifié Au 31/08/2018 
desAPS 

Animateur 1 2 1 Adjoint Du 24/02/2018 
d'animation Au 11/03/2018 

Animateur BAFA 1 5 1 Adjoint Du 23/04/2018 
d'animation Au 04/05/2018 

Animateur Stagiaire 3 Adjoint Du 23/04/2018 
BAFA d'animation Au 04/05/2018 

Sport & j Animateur BAFA 11 Adjoint Du 09/07/2018 
Jeunesse d'animation Au 31/08/2018 

Animateur Stagiaire 5 Adjoint Du 09/07/2018 
BAFA d'animation Au 31/08/2018 
Animateur BNSSA 1 Adjoint Du 09/07/2018 

d'animation Au 13/07/2018 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, ,;_r-11wrr J'>~. 

LE MAIRE /.;i\·•, w. .. .: •• ,::(·J/.,''-, 
J'/St;i',;' .,. t' • A',.;',,,:f '• • •<'. ~•\ J"'<Z '.'~'';;\ f~'° f{. f~ Vé). 

_., 1•~.-; ,.,,1·-st1i·'.;1¾-~ \c, l\f\_, ,,, .~,-~él 
\~!}~~ 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELJZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VJALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération: 2018-021 

MISE A DISPOSITION DE SEPT POLICIERS MUNICIPAUX 

POUR LE CORSO DE BORMES-LES-MIMOSAS 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, notamment son article 3-1 ; 

Vu le décret n°2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités territoriales et aux établissements publics administratifs 
locaux; 

Considérant que la sécurisation du corso fleuri de Bormes les Mimosas nécessite la 
présence de renfort; 

Considérant l'accord écrit des agents mis à disposition ; 

Considérant que la convention sera soumise à la prochaine Commission Administrative 
Paritaire; 

Monsieur le Maire propose à l'assemblée de l'autoriser à signer avec la Mairie de 
Bormes les Mimosas, une convention de mise à disposition pour sept policiers 
municipaux, conformément au décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 susvisé. 

A cet effet. li:>1Maire soumet à l'assemblée le projet de convention. 1-fütef cl'e Vi rit 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pramousquier 



LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le projet de convention proposé par le Maire. 

AUTORISE le Maire ou son délégué à signer la convention de mise à disposition avec le 
Maire ou son représentant de la Mairie de Bormes les Mimosas. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAJRE ,.,.~ 

~ ..:~fil~} :~·ti> 
: \ ,-. ,.'· / ~d '5."1">:. !;:,\ ~~ (~~~-9 

« Conformément aux dispositions .du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
• date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 2 3 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERJC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BON NIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 7 février 2018 
N° délibération: 2018-022 

CONVENTION CADRE AVEC LE CNFPT POUR L'ANNEE 2018 

Vu la loi 84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction 
publique territoriale et complétant la loin° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu la loin° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale; 

Vu la convention cadre de formation proposée par le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (CNFPTJ ; 

Monsieur le Maire rappelle l'assemblée délibérante les tenants et aboutissants de cette 
convention 

Les articles 8 et 14 de la loi du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la 
fonction publique territoriale disposent que les collectivités peuvent demander au CNFPT 
d'organiser une formation particulière non prévue dans le catalogue de formation et dans 
ce cas une participation financière est définie par convention. 

L'objet de cette convention est donc de régler les relations financières entre le CNFPT et la 
Mairie du Lavandou pour l'organisation d'actions de formation spécifiques.· 

En effet, les actions concernées peuvent revêtir de formes diverses : 

Les actions de formation dites « intra » 
-tiôttle&a'iJ:tions de formation du domaine de l'hygiène, la sécurité et la santé au travail 

P
9
laç

0
.e

1
ErÊ~WY1Pions de formation du domaine des langues 

83< 8 e avan Ïc>Î:Î 
- · · · es formations tremplin et du domaine de la remise à niveau 
- Les actions d'accompagnement individuel 

Téléphone 04 94 051 5ï0 
Télécopie 04 94 715 525 

Le t a v a n d o u . Saint-C:l;iir - La Fo s s e r t e - Aiguebelle - Ca v a l i è re - Prarnousquier 



Les actions de formation hors programmes diplômantes ou conduisant à une 
certification 
Les actions de formation au bénéfice de personnes qui ne relève pas de la 
compétence du CNFPT 
Les formations obligatoires de la filière police municipale 
Les autres formations relevant des activités de la Collectivité avec participation 
financière 

Ce document indispensable est un préalable afin de permettre aux agents de suivre des 
formations payantes, notamment celles nos policiers municipaux. Il n'engage pas la 
Collectivité mais précise le cadre d'une éventuelle commande. 

Dans cette perspective, un devis sera établi par le CNFPT envoyé à la Collectivité 
employeur précisant les actions de formations, les tarifs, et signé par les parties 
contractantes. Le paiement s'effectuera au regard d'un titre de recette émis par le CNFPT, 
dès la fin de la formation, précisant les actions menées. 

La présente convention est conclue pour l'année 2018. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE de bénéficier de ce service proposé par le Centre National de la Fonction 
.Publique Territoriale. 

APPROUVE le projet de convention tel que présenté par Monsieur le Maire . 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention-cadre de formation 2018 émanant 
du CNF.PT ainsi que toutes les pièces et ses éventuels avenants de nature administrative, 
technique ou financière nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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DEPARTEMENT DU VAR 

V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRJSTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 

N° délibération: 2018-023 

ADHESION A LA CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION DES COLLECTIVITES ET 

ETABLISSEMENTS AUX SEANCES D'EXAMENS PSYCHOTECHNIQUES GROUPEES PROPOSEES 

PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU VAR 

Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Var (CDG 83) vient de 
renouveler son marché contractuel avec un organisme de formation agréé dans le cadre 
de l'organisation d'examens psychotechniques. 

Ces examens s'adressent exclusivement aux agents assurant, à titre principal, la conduite 
d'un véhicule et relevant du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux. 

Les examens psychotechniques groupés restent limités à 5 candidatures par année et par 
Collectivité. Ils sont pris en charge par le CDG83 au titre des missions facultatives. 

Vu le projet de convention, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE- 27 voix pour 

DECIDE de bénéficier de ce service proposé par le Centre de Gestion de la Fonction 
Publique Territoriale du Var 

APP~Q!H{J\illiwrojet de convention tel que présenté par Monsieur le Maire. 
Place Ernest Re)'er 

133980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

1 Le l.avandou Saint-Clair La Fosset le Aiguebelle Ca v a l i è re Pramousquier 



AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention émanant du CDG 83 ainsi que toutes 
les pièces et ses éventuels avenants de nature administrative, technique ou 
financière nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de . 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BON NIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 7 février 2018 

N° délibération : 2018-024 

VALIDATION DES CHOIX ARRETES PAR LA COMMUNE DU LAVANDOU POUR LA 

NUMEROTATION METRIQUE ET SEQUENTIELLE DES HABITATIONS ET DU CADRE 

ESTHETIQUE DES PLAQUES DE NUMEROS DE MAISON 

Afin de faciliter le repérage, le travail des préposés de La Poste et des autres services 
publics ou commerciaux et la localisation sur les GPS, Monsieur le Maire informe les 
membres du Conseil Municipal qu'il convient d'identifier clairement les adresses des 
habitations et de procéder à leur numérotation sur l'ensemble du territoire Lavandourain 
à compter du 1er avril 2018. 

En effet, le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le 
Maire peut prescrire en application de l'article L 2213-28 du Code Général des 
Collectivités Territoriales aux termes duquel « dans toutes les communes où l'opération est 
nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la 
commune. L'entretien du numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se conformer 
aux instructions ministérielles». 
Afin de mener à bien cette mission, la Commune a sollicité l'aide des services de La Poste. 
Un rapport méthodologique signé le 7 juillet 2017 avec La Poste et joint à la présente 
délibération, a permis à la collectivité de définir des règles visant à améliorer la 
numérotation sur la commune. 
Pour ce faire, un audit et conseil a été réalisé par La Poste en janvier 2018. Cette expertise 
a permis à la collectivité d'orienter et d'éclairer la décision finale sur le traitement des 
signalisations afin d'avoir des adresses uniques, non ambigües et géo localisables. 

Aprè~&.:gpj[ -Jiif.fini le périmètre géographique d'intervention, Monsieur le Maire précise 
ql!lril~anMieMydie définir en accord avec le Conseil Municipal le système de numérotation. 
HtfüC~~st'ëlt:lë~x: le classique ( ou séquentiel) : numérotation continue depuis le début de 
la voie 2, 4, 6, .... du côté droit .et, 1, 3, 5, .... du côté gauche) et le métrique : chaque 

: TéléplilUim.@ronœ}Dmsente la distance ( en mètres) le séparant du début de la voie. Il est proposé 
: Télécopie 04 94 715 525 
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au Conseil Municipal d'utiliser les deux systèmes de numérotation, à savoir: le classique 
pour le centre-ville et le métrique de Saint Clair à Pramousquier. 
Pour permettre aux usagers de recevoir ses courriers, ses colis et de bénéficier des 
services de secours dans de bonnes conditions, La Poste accompagnera la commune dans 
sa communication auprès de chaque administré et procédera, en partenariat avec une 
société, au raccordement postal par la mise en place de plaques de numéros de maison 
dont l'aspect esthétique sera choisi par la Commune. 
Le remplacement et la pose de nouvelles plaques seront pris en charge par la collectivité 
et un marché sera lancé à cet effet. 
Monsieur le Maire précise que sur les recommandations du SDIS et afin que chaque 
citoyen Lavandourain puisse bénéficier d'un secours rapide, le Conseil Municipal sera 
amené à donner un nom officiel à certaines voies qui en sont dépourvues ou pour celles 
dont le nom porte à confusion ( ces doublons devront être étudiés au cas par cas). Un 
tableau des libellés de voies sera proposé pour validation aux membres du Conseil 
Municipal lors d'une prochaine séance. 
VU l'article L.2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales qui stipule que« le 
Conseil Municipal règle par ses délibérations les affaires de la Commune », 
VU le décret n°94-1112 du 19 décembre 1994 relatif à la communication au Centre des 
Impôts Fonciers ou au bureau du cadastre, de la liste alphabétique des voies de la 
commune et du numérotage des immeubles, 
VU l'article n°141-3 du Code de la Voirie Routière relatif à la mise à jour du tableau de 
classement des voies communales, 
CONSIDERANT la nécessité de renuméroter l'ensemble des habitations de la commune 
pour identifier avec précision la localisation des immeubles, maisons ... 
CONSIDERANT ENFIN les recommandations détaillées de La Poste dans son rapport 
d'audit et de conseil annexé à la présente délibération. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

DECIDE de numéroter l'ensemble du territoire Lavandourain afin d'avoir des adresses 
uniques, non ambigües et géo localisables. 
APPROUVE le système de numérotation séquentiel pour le centre-ville du Lavandou. 
APPROUVE le système de numérotation métrique retenu pour chaque point d'adressage 
situé entre Saint Clair et Pramousquier. 
APPROUVE la proposition esthétique des plaques de numéros de maison comme 
indiquée en annexe de la présente délibération. 
PRECISE que les crédits nécessaires à cette numérotation seront inscrits au budget 
principal, 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents administratifs permettant la 
mise en œuvre de cette décision. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE ~S~IJS,. 
POUR EXTRAIT CONFORME, /~;J;1~-¼0- 

LE MAIRE f,:::"J,Y ~-~j-},t- ~1,\ ,,,:;-"/ .,. - ~ o\ 
t;:;~;·1 . ·:f#."'ja- ~ " ~ ,,- ~ 1--,,~-,~~1 }?.) 

~ \,~1-,1~~- ~ ,--==-- ~-1 
« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal adminjsffcjtt,:ff d~.:r6uLON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commënçânt à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours [Jracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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DEPARTEMENT DU VAR 

V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation : 7 février 2018 
N° délibération : 2018-019 

EXONERATION DES REDEVANCES D'AMARRAGE POUR LE TROPHEE SNSM 2018 

Vu la demande de la Société Nationale de Sauvetage en Mer en date du 15 octobre 2017, 
Vu les avis favorables des Conseils portuaire et d'Exploitation en date du 16 janvier 2018, 

Considérant que le Trophée SNSM met les bénévoles de la Société Nationale de Sauvetage 
en Mer en valeur et que la collecte de fonds effectuée à l'occasion de cette manifestation 
participe à l'investissement consenti par la délégation du Var dans l'acquisition de 
nouvelles unités de sauvetage, 

Considérant les missions d'intérêt général assurées par la SNSM, notamment à l'égard 
des usagers du port du Lavandou, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

AUTORISE l'exonération totale des redevances d'amarrage pour les navires participant au 
Trophée SNSM 2018, dans la limite de 90 unités, pour la nuit du samedi 12 au dimanche 
13 mai 2018. 

PRECISE que le partenariat entre la Régie du Port et la SNSM fera l'objet d'une convention 
précisant les obligations de chacune des parties. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET ~9.gJ}ij~~ 
POUR EXTRAIT CONFOR~,21·'· ; . . '•::X-1.,. 

LE MAIRE f'·TÎ . )t::,' 

~ Q·~,;;t ,· 'i O·• 
L\~ .... . . ~.\ \. ~ ~' -"\J ,ae '· .P'* 

'~~.-- _ _:L 
: Le Lavandou Saint-Clair - La Fossette • Aiguebelle - Cavalière 

Hôiel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

Pr a m o u s q u i e r 
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ARRONDISSEMENT DllTOULON 

V t\ R 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 15 FEVRIER 2018 

Mairie Nombre de membres élus : 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le quinze février à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune 
du Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, M. Patrick MARTINI, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, Mme Josette-Marie BON NIER, M. Guy CAPPE 
Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, Mme Laurence TOUZE a 
donné pouvoir à Mme Charlotte BOUVARD, M. Jean-Laurent FELIZIA a donné pouvoir à Mme 
Andrée VIALE, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER 

Absents : Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 7 février 2018 
N° délibération: 2018-018 

PORT- DEBAT D'ORIENTATIONS BUDGETAIRES- EXERCICE 2018 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L. 
2121-8 et L. 2312-1, 

Vu les avis du Conseil Portuaire et du Conseil d'Exploitation de la Régie du Port en 
date du 16 janvier 2018, 

Considérant que le maire présente au conseil municipal dans un délai de deux mois 
précédant l'examen du budget, un rapport sur les orientations budgétaires, les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la 
dette, 

Considérant que ce rapport, annexé à la présente, donne lieu à un débat au conseil 
municipal, dans les conditions fixées par le règlement intérieur prévu à l'article L. 
2121-8 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant qu'il est pris acte de ce débat par une délibération spécifique, 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

PREND ACTE de la bonne tenue du débat d'orientations budgétaires 2018 de la 
RégMêduclF'ol:ft du Lavandou. 

Place Ernest Reyer 
839130 Le Lavandou 

'Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 52S 

le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pr a m o u s q u i e r 



LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE - 27 voix pour 

APPROUVE le rapport sur les orientations budgétaires transmis avec la 
convocation du conseil municipal et annexé à la présente délibération. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'in traduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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, -· - RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE ÎOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 
Absents: Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-025 

DÉLÉGATION DE SERVICE PUBLIC POUR L'EXPLOITATION D'UN PETIT TRAIN TOURISTIQUE - 

CHOIX DU DÉLÉGATAIRE 

Conformément aux dispositions de l'article L.14-11-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales, le conseil municipal a engagé une procédure de délégation de 
service public pour l'exploitation d'un petit train routier touristique sur le territoire de la 
Commune du Lavandou par délibération du 10 juillet 2017. 

Il a été procédé à une insertion d'un avis d'appel public à concurrence dans une 
publication habilitée à recevoir les annonces légales - Eurosud Var Matin - le 20 octobre 
2017. 
Le délai légal d'appel à candidature et offre étant d'un mois minimum, les postulants ont 
été informés qu'ils pouvaient déposer leur dossier de candidature et d'offre jusqu'au 
vendredi 1er décembre 2017 - 12h00. 
Dans le cadre de cette consultation, deux dossiers de candidatures ont été reçus. 

La commission de délégation de service public, qui s'est réunie le 21 décembre 2017, a 
procédé à l'ouverture des plis et à l'analyse des dossiers de candidatures, puis des offres, 
et a proposé à l'autorité habilitée à signer la convention de retenir l'offre présentée par la 
SARL TTIDF représentée par Madame Cécile DUCROCQ, sous réserve que les candidats 
apportent certaines pièces complémentaires à leur dossier et de recevoir les deux 
candidats lors de la phase de négociation afin de s'aborder les points suivants : les tarifs 
appliqués, le montant de la redevance proposée et le remisage du véhicule en dehors des 
périodes d'exploitation. Après que chaque candidat ait complété son dossier, les 
entretiens de négociation ont eu lieu le 30 janvier 2018 dans le bureau de Monsieur le 
MaÎijlffitel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 5ï0 
Télécopie 04 94 715 52 .5 

Le La v a n rl o u Saint-Cl;iir l.,1 Fossette Aiguebelle Cavalière rrr1mousquier 



Au terme de la phase de négociation, après avoir fait application des critères de 
pondération définis lors de la consultation et conformément aux dispositions de l'article 
L.1411-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, un rapport de Monsieur le Maire, 
accompagné du procès-verbal de la commission de délégation de service public en date du 
30 janvier 2018 a été envoyé aux membres de l'assemblée délibérante le 22 février 2018. 

Par ailleurs, Monsieur le Maire informe l'assemblée de la réception d'un courrier daté du 
12 mars 2018 émanant de Monsieur FRUITIER, délégataire sortant qui avait candidaté 
pour la présente procédure, qui indique retirer sa candidature. 

Dans ces conditions, il est demandé à l'assemblée délibérante de se prononcer sur le choix 
du délégataire, à savoir la SARL TTIDF représentée par Madame Cécile DUCROCQ, et 
d'approuver les termes du contrat de délégation de service public. 

La convention prendra effet à compter du 27 mai 2018 pour une durée de quatre années. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE le choix du délégataire pour l'exploitation d'un petit train routier touristique 
sur le territoire communal: la SARL TTIDF représentée par Madame Cécile DUCROCQ. 

PRECISE que le montant de la redevance annuelle proposée par le candidats' élève à 
7 000.00 euros (redevance minimum fixée à 5 100.00 euros). 
PRECISE que la convention de délégation de service public prendra effet à compter du 27 
mai 2018 pour une durée de quatre ans, soit une échéance au 26 mai 2022. 

APPROUVE les termes du contrat de délégation de service public à intervenir. 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer ledit contrat, ainsi que tout document s'y afférent. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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VILLE DU LAVANDOU 

DÉPARTEMENT OU V AR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 

Absents: Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-026 

CONDITIONS DE CESSION DES PARCELLES DE TERRAINS À BÂTIR 
CADASTRÉES SECTION BP N° 96 ET BP N° 158 

La commune du Lavandou est propriétaire des parcelles cadastrées section BP n°96 et BP 
n°158, d'une superficie totale de 6213 m2, situées au lieu-dit Le Rousset, quartier du 
"SUPER LAVANDOU". 
Ces parcelles ne présentent aucun intérêt communal et occasionnent des frais d'entretien 
pour la collectivité. 

En conséquence, Monsieur le Maire propose aux membres du Conseil Municipal de vendre 
ces terrains en les divisant en plusieurs lots et d'en fixer librement le prix. 
Pour ce faire, il est donc proposé au Conseil Municipal de prendre connaissance des 
conditions de cession des lots de terrains à bâtir sur les parcelles cadastrées section BP 
n°96 et BP n°158. Monsieur le Maire propose que la commune du Lavandou conclut une 
vente de gré à gré pour chacun des lots à bâtir avec un acquéreur qu'elle aura librement 
choisi par délibération en Conseil Municipal. Ces différents lots présentés sur des plans 
annexés à la présente délibération seront proposés à la vente dans différentes agences 
immobilières locales. 

De plus, il est précisé aux membres du Conseil Municipal que le choix d'une vente par acte 
notarié s'impose et que l'ensemble des frais seront à la charge des futurs acquéreurs. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest l~cycr 

83980 I.e Lavandou 

Téléphone 04 94 051 ',ï0 
Télécopie 04 94 715 525 

le Lavandou Saint-Clair la lo s s e t t e - Aiguebelle Ca v a l i è re 1-'ramousquier 



PROTET DE CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BP N°96 

Cette unité foncière a une contenance cadastrale de 2946 m2 (superficie réelle après 
division et mesurage effectués par le Cabinet ARRAGON, géomètre expert). 

Cette parcelle est un bien propre à la Commune du Lavandou pour l'avoir acquis de 
l'Association Syndicale Libre des Propriétaires du Lotissement du Super Lavandou par 
acte notarié passé devant Maître Jacques PELLOUX, Notaire ah Lavandou (Var), le 15 avril 
1997 et publié le 2 juin 1997 au bureau des Hypothèques de TOULON sous les références 
Vol 1997 P, n°4852. 
Elle est située totalement en zone UD conformément à la délibération n°2017"177 du 4 
septembre 2017 portant approbation du Plan Local <l'Urbanisme, reçue en Préfecture le 
19 septembre 2017. 
Cette parcelle conforte le Boulevard des Pêcheurs ainsi que le Boulevard des Myrtes. 
Monsieur le Maire propose de diviser cette parcelle en deux lots à bâtir. 

LOT SURF ACE (EN M2l PRIX 
A 1473 390 000 € 
B 1473 390 000€ 

Le projet de division des lots A et B ainsi que les servitudes existantes sur cette parcelle 
sont reportés dans le plan annexé à la présente délibération conformément aux DICT 
(SAUR & ENEDIS) du 21 et 26 février 2018 ci-jointes, à savoir: 

Présence d'un réseau de refoulement d'eau potable fonte grise DN 200, 
Possibilité d'un assainissement gravitaire amiante ciment DN 200. 

Aucun réseau "ORANGE" ne traverse la parcelle cadastrée section BP n°96 conformément 
à la DICT du 7 mars 2018 annexée à la présente délibération. 
Les futurs acquéreurs devront pratiquer "à leurs frais" des piquetages et sondages pour 
repérer les réseaux (SAUR & ENEDIS) sur ladite parcelle. 

PROTET DE CESSION DE LA PARCELLE CADASTREE SECTION BP N°158 

Cette unité foncière a une contenance cadastrale totale de 3267 m2
. 

Cette parcelle est un bien propre à la Commune du Lavandou pour l'avoir acquis de 
l'Association Syndicale Libre des Propriétaires du Lotissement du Super Lavandou par 
acte notarié passé devant Maître Jacques PELLOUX, Notaire au Lavandou (Var), le 15 avril 
1997 et publié le 2 juin 1997 au bureau des Hypothèques de TOULON sous les références 
Vol 1997 P, n°4852. 
Elle est située totalement en zone UD conformément à la délibération n°2017-177 du 4 
septembre 2017 portant approbation du Plan Local d'Urbanisrne, reçue en Préfecture le 
19 septembre 2017. 

Cette parcelle conforte le Boulevard des Pêcheurs. 
Monsieur le Maire propose de diviser cette parcelle en trois lots à bâtir. 

LOT SURF ACE EN M2 PRIX 
A 1089 250 000 € 
B 1089 250 000 € 
C 1089 250 000 € 

Le projet de division des lots A, B et C ainsi que les servitudes existantes sur cette parcelle 
sont reportés dans le plan annexé à la présente délibération conformément aux DICT 
(SAUR & ENEDIS) du 21 et 26 février 2018 ci-jointes, à savoir: 

Présence d'une ligne haute tension (20 kV), 
Présence d'un réseau électrique et éclairage desservant le lotissement "LE JARDIN 
DES MAURES" (réseau électrique passant au même endroit que la ligne haute 
tension ENEDIS), 
Présence d'un réseau d'eau potable fonte déductible DN 150. 



Aucun réseau "ORANGE" ne traverse la parcelle cadastrée section BP n°158 
conformément à la DICT du 7 mars 2018 annexée à la présente délibération. 
Les futurs acquéreurs devront pratiquer "à leurs frais" des piquetages et sondages pour 
repérer les réseaux (SAUR & ENEDIS) sur ladite parcelle. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

SUR rapport de Monsieur le Maire, 
VU l'article L. 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales qui impose aux 
collectivités de plus de 2000 habitants une délibération du Conseil Municipal portant sur 
les conditions de la cession d'immeubles ou des droits réels immobiliers et ses 
caractéristiques essentielles, 
VU l'avis des domaines en date du 15 mars 2018 annexé à la présente délibération, 
VU les Déclarations d'intention de Commencement de Travaux (DrCT) du groupe SAUR 
(du 21 février 2018), ENEDIS (du 26 février 2018) & ORANGE (du 7 mars 2018) annexées 
à la présente délibération, 
APPROUVE le principe d'alinéation qui fixe les conditions de cession des lots de terrains à 
bâtir sur les parcelles cadastrées section BP n°96 et BP n°158' et ses caractéristiques, 

AUTORISE Monsieur le Maire à faire toutes diligences nécessaires pour aboutir à 
l'aliénation de ces terrains, 
INFORME les futurs acquéreurs que des réseaux SAUR et ENEDIS sont implantés sur les 
parcelles cadastrées section BP n°96 et BP n°158 conformément aux plans annexés à la 
présente délibération, 
PRECISE que les futurs acquéreurs devront pratiquer "à leurs frais" des piquetages et 
sondages pour repérer les réseaux (SAUR & ENEDIS) sur les parcelles cadastrées section 
BP n°96 et BP n°158, 
DIT que les frais de notaire seront à la charge des futurs acquéreurs, 
AUTORISE Monsieur le Maire à déposer une Déclaration Préalable sur chacune des 
parcelles et à signer tous les documents nécessaires à la bonne réalisation de ce projet. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai.un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELfZIA, Mme Josette-Marie BONN IER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 

Absents: Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération : 2018-028 

ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ECOLE D'INITIATION AUX SPORTS 

La suppression des N.A.P. en septembre 2017 et le retour à la semaine de 4 jours pour les 
écoles du Lavandou a conduit la commune a remettre en place l'École d'Initiation aux 
Sports (E.I.S.) les mercredis matins. 

Un projet de règlement intérieur de l'École d'Initiation aux Sports a été établi afin de 
préciser ses modalités de fonctionnement (Horaires, personnel responsabilités, 
admission, inscription, facturation, règles de vie, etc.). 

Il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir, après en avoir débattu, 
d'approuver le règlement intérieur de cette structure. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE le règlement intérieur de l'École d'Initiation aux Sports. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, --- 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrati~dministratif de TOULON 
peut être saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois 
commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes: 

Hôtel de Ville date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
Place Ernes! Reyt>J date de sa publication 

ll39ll0 Le L;ivando([)ans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche 
suspendant Te délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 

Téléphone> 04 94 051 570deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
Télécopie 04 'J4 715 525 

L c L ,1 v ~ n ri o u S a i n l - C I il i r L ;1 F o s s e l l e A i g u e b e l l e C a v a I i è r c r r ,1 m o LI s q LI i c r 
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VILLE DU LAVANDOU 

DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gîl BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 

Absents: Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-029 

ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU LAVANDOU ESPACE JEUNES 

Un projet de règlement intérieur du Lavandou Espace Jeunes a été établi afin de préciser 
ses modalités de fonctionnement (Horaires, personnel responsabilités, admission, 
inscription, facturation, règles de vie, etc.). 

Il est donc proposé au conseil municipal de bien vouloir, après en avoir débattu, 
d'approuver le règlement intérieur de cette structure. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE le règlement intérieur du Lavandou Espace Jeunes. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 l.e Lavandou 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de 
TOULON peut être saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de 
deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche 
suspendant Te délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» Téléphone 04 94 051 570 

Télécopie 04 9-1 715 525 

Le l a v a n d o u Saint-Cloir L,1 Fossette Aiguebelle Cavalière Pr;imousquier 
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DU VAR 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDf, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde ST ATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 

Absents : Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 
N° délibération: 2018-030 

ADOPTION DU PROJET ÉDUCATIF DE L'ACCUEIL COLLECTIF DE MINEURS 

Il est proposé à l'assemblée délibérante d'adopter le projet éducatif de l'accueil collectif de 
mineurs qui précise les modalités de fonctionnement de la structure (Horaires, personnel 
responsabilités, admission, inscription, facturation, règles de vie, etc). 

Après avoir entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 

A L'UNANIMITE avec 21 voix pour et 5 abstentions (Mme Andrée V[ALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, 
Mme Josette-Marie BONNIER, M. Thierry SAUSSEZ, M. Guy CAPPE) 

APPROUVE le projet éducatif de l'accueil collectif de mineurs. 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de 
TOULON peut être saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de 
deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 

Hôtel de Ville - date de sa publication 
Place Ernes1 Reyer Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche 

83980 Le Lavandou suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

Téléphone 04 94 051 5ï0 
Télécopie 04 94 715 525 

Le Lavandou Saint-Clair La Fo s s e r t e Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD 1, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 

Absents: Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 
N° délibération: 2018-031 

DÉLÉGATIONS CONSENTIES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE 

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal ce qui suit : 

Par délibération n° 2014-011 du Conseil municipal du 29 mars 2014, reçue en préfecture 
le 31 mars 2014, complétée par la délibération n° 2014-147 du 13 octobre 2014, 
l'assemblée délibérante a autorisé, à l'unanimité, Monsieur le Maire de prendre certaines 
décisions qui relèvent de la compétence du Conseil Municipal, en application de l'article 
L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales (CGCT). 

La loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017, et plus précisément l'article 85 et la loi n° 2017-2 57 
du 28 février 2017, et notamment son 74, prévoient pour le Conseil municipal, la 
possibilité d'accorder de nouvelles délégations conformément à l'article L.2122-22 
précité. 

Afin de fluidifier davantage le fonctionnement de l'administration communale et de 
permettre le règlement d'affaires tributaires de délais parfois très courts, il est proposé au 
Conseil municipal, dans un souci d'efficacité, de bien vouloir annuler et remplacer les 
deux délibérations n° 2014-011 et n° 2014-147, par la présente délibération. 

Il est rappelé que : 

- Monsieur le Maire doit rendre compte de ses décisions prises dans le 
cadre de ses délégations à chacune des réunions du Conseil municipal; 

- Les décisions prises par Monsieur le Maire en vertu de cet article 
L.2122-22 du CGCT sont soumises aux mêmes règles que celles 
applicables aux délibérations du Conseil municipal portant les mêmes 
objets, soit transmission au contrôle de légalité et publication. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Rcycr 

83980 I.e Lavandou 

· Téléphone 04 94 051 5ï0 
; Télécopie 04 94 ï15 525 

le Lavandou Sai11t-Clitir - l..,1 Fossette - Aiguebelle Ca v a l i è rc Pra rn o u s q u i e r 



Il est donc proposé que le Conseil municipal donne délégation à M. le Maire, pour la durée 
de son mandat, les attributions énumérées à l'article L.2122-22 du CGCT lui permettant: 

1 ° D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux et de procéder à tous les actes de délimitation des propriétés 
communales; 
2° De fixer les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt temporaire sur les 
voiries et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au profit de la 
commune qui n'ont pas un caractère fiscal; 
3° De procéder à la réalisation d'emprunts destinés au financement des investissements 
prévus par le budget (dans la limite de 1 500 000 euros), et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques de 
taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnés au III de l'article L. 1618- 
2 et au a de l'article L. 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article, et 
de passer à cet effet les actes nécessaires ; 
4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 
avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget; 
5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n'excédant pas douze ans; 
6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 
7° De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement 
des services municipaux; 
8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros; 

11 ° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts; 
12° De fixer, dans les limites de l'estimation des services fiscaux (domaines), le montant 
des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes; 

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement; 

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme; 

15° D'exercer au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces 
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues à l'article L. 211- 
2 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code dans les conditions que fixe 
le conseil municipal ; 
16° D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, devant tous les degrés et les ordres de juridiction et 
pour toutes les actions destinées à préserver ou garantir les intérêts de la collectivité ; 
17° De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans la limite de 50 000 €; 
18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 
local; 
19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4· du code de 
l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût 
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par 
le troisième alinéa de l'article L.332-11-2 du même code, dans sa rédaction antérieure à la 
loin° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances rectificative pour 2014, précisant les 



conditions dans lesquelles un propriétaire peut verser la participation pour voirie et 
réseaux; 
20° De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d'un montant maximum de 1 200 000 € 
par ligne; 
21° D'exercer, ou de déléguer, en application de l'article L. 214-1-1 du code de 
l'urbanisme, au nom de la commune et dans toutes les hypothèses fixées par les textes, le 
droit de préemption défini par l'article L. 214-1 du même code; 
22° D'exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L. 240-1 à L. 
240-3 du code de l'urbanisme; ou de déléguer l'exercice de ce droit en application des 
mêmes articles, dans les conditions fixées par le conseil municipal; 

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits 
pour les opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune; 

24° D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre ; 
26° De demander à tout organisme financeur public ou privé, l'attribution de subventions. 
Cette compétence est déléguée quelle que soit la nature de l'opération susceptible d'être 
subventionnée et sans condition de montant; 
27° De procéder, pour le compte de la commune, au dépôt des demandes d'autorisations 
d'urbanisme relatives à la démolition, à la transformation ou à l'édification des biens 
municipaux, lorsque les crédits sont inscrits au budget; 
28° D'exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l'article 10 de la loi n° 75- 
1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage 
d'habitation. 
II est précisé que les délégations consenties en application du 3° du présent article 
prennent fin dès l'ouverture de la campagne électorale pour le renouvellement du conseil 
municipal. 

Vu les articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales; 

Vu la délibération du Conseil municipal n° 2014-011 du 29 mars 2014 complétée par la 
délibération n° 2014-147 du 13 octobre 2014, reçue en préfecture le 17 octobre 2014, 
relatives aux délégations consenties par le Conseil Municipal à Monsieur le Maire, 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

DONNE délégation à Monsieur le Maire dans les matières sus-énumérées, 

DECIDE que la présente délibération annule et remplace les délibérations du Conseil 
municipal n° 2014-011 du 29 mars 2014 etn° 2014-147 du 13 octobre 2014. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE O. 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

LÙ:,· 
cr 21 
~ 
~~ 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal adm~ULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 
Mairie Nombre de membres élus: 29 

En exercice: 29 
Qui ont pris part à la délibération: 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 
Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 
Absents: Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-033 

PROJET PÔLE DANSE ET ÉCOLE DE MUSIQUE - DEMANDE DE SUBVENTIONS AUPRÈS DU 

CONSEIL DÉPARTEMENTAL ET DU CONSEIL RÉGIONAL 

Il est exposé aux membres de l'assemblée le projet de création d'un pôle Danse et école de 
musique en lieu et place des actuelles salles de danse vieillissantes et non adaptées à la 
demande croissante pour cette activité. 
Ce projet, estimé à 2 200 000 € H.T., serait réalisé sur les exercices 2018 et 2019. 

Afin de minimiser son impact sur les finances communales, il est proposé à l'assemblée de 
solliciter les subventions suivantes : 

Conseil Départemental du Var: 1 000 000 € (500 000 € sur l'exercice 2018 et 
500 000 € sur l'exercice 2019) 
Conseil Régional au titre du F.R.A.T. (Fonds Régional <l'Aménagement du 
Territoire) : 200 000 € 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

APPROUVE l'opération présentée 
SOLLICITE l'aide financière du Conseil Départemental du Var et du Conseil Régional PACA 

S'ENGAGE à respecter les conditions de subventionnement établies par le Département et 
la Région 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

IJ39tl0 I.e Lavandou 

Téléphone 04 9-1 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

l.e La v a n rl o u Sainl-Cl;iir La Fossette Aiguebell,. Pra m o u s q u i e r 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 

Absents: Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-034 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 2017 DE LA COMMUNE 

Après s'être fait présenter le budget primitif 2017 de la Commune et les décisions 
modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des 
dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes, les 
bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur municipal accompagné 
des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état du passif, 
l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 
Après s'être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant des titres 
de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à 
toutes les opérations d'ordre qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 
Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2017 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

DECIDE que le compte de gestion du budget de la Commune du Lavandou dressé pour 
l'exercice 2 017 par le receveur municipal, trésorier du Lavandou, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Rcyer 

839tl0 Le Lavandou 

Téléphone 04 94 051 SïO 
Télécopie 04 94 715 525 
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« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

< 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

FRAN(.:AISE DÉPARTEl'v\F.NT DU VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

DÉPARTEMENT Dl/ VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

Mairie 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. Pierre 
CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, M. Philippe 
GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme 
Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs : Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 

Absents : M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLORENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-035 

ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRA TIF 2017 DE LA COMMUNE 

Monsieur le Maire dépose sur le bureau de l'assemblée le projet de compte administratif de la 
Commune du Lavandou de l'exercice 2017, et procède à la présentation détaillée de ce 
document. 
Il invite ensuite l'assemblée à désigner Monsieur Claude Maupeu, adjoint aux Finances, en 
qualité de président de séance, conformément aux dispositions de l'article L.2121-14 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
Monsieur Claude Mau peu est élu président de séance à l'unanimité. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.1612-12, 

Considérant la transmission du compte de gestion 2017 de la Commune du Lavandou par le 
comptable public, receveur municipal, 
Après s'être fait présenter en détail le compte administratif 2017 de la Commune du 
Lavandou par Monsieur le Maire, 
Après avoir constaté que Monsieur le Maire a quitté la séance préalablement au déroulement 
du vote, conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE avec 22 voix pour et 3 abstentions (Mme Josette-Marie BON NIER, M. Thierry 
SAUSSEZ, M. Guy CAPPE) 

ADOPTE le compte administratif 2017 de la Commune du Lavandou, dont la balance générale 
est arrêtée comme suit : 

I-lôlel de Ville 
Place Ernest Reycr 

839130 l.e Lavandou 

Téléphone 04 94 051 570 
Télécopie 04 94 715 52 5 
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Section de fonctionnement: 
- Dépenses: 20 849 998.62 € 
- Recettes: 22 748 530.97 € 
Compte tenu de l'excédent antérieur reporté de 493 984.58 €, le résultat de clôture est un 
excédent de 2 392 516.93-€ 

Section d'investissement : 
- Dépenses : 6 865 780.69 € 
- Recettes: 6 322 579.60 € 
Compte tenu du solde positif antérieur reporté de 494 797.14 €, le résultat de clôture est un 
déficit de 48 403.95 €. 

Le résultat global de l'exercice 2017 est un excédent de 2 344112.98 €. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LEMAIRE -~ 
··,r,v"" 

\ 

_.·>1-V~ 

l~ - ·:-~ .•. --- -~~, 

--l 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
<deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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RH PUBLIQUE FRANÇAISE 

Fl~ANÇAISE DÉPARTEMFNT 
VILLE DU LAVANDOU 

ÜÉPARTEMENT DU VAR 

D U V i\ R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 

Mairie 
Nombre de membres élus: 29 

En exercice ; 2 9 
Qui ont pris part à la délibération : 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 
Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONN IER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 

Absents: Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-036 

BUDGET PRINCIPAL ~AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2017 

Le compte administratif 2017 arrêté et approuvé au cours de la présente séance, a permis de 
déterminer un résultat de clôture de fonctionnement excédentaire et un solde d'exécution de 
la section d'investissement déficitaire. 

Conformément à l'instruction budgétaire et comptable M 14, il y a lieu après le vote du 
compte administratif, d'affecter le résultat qui s'élève à la somme de: 2 392 516,93 €. 

Compte tenu des règles applicables en la matière, il est proposé la répartition suivante : 

Fonction 01 - R.002 
« Résultat de fonctionnement reporté» 

Fonction 01 - R.1068 
« Excédents de fonctionnement capitalisés » 

392 516,93 euros 

2 000 000,00 euros 
~-----------------------· 
2 392 516,93 euros 

Le solde d'exécution d'investissement, d'un montant de "48 4-03,95-€ sera reporté en section 
d'investissement à la ligne budgétaire codifiée D.001 « solde d'exécution investissement» 
Fonction 01. 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L:UNAN_IMITE avec 23 voix pour et 3 abstentions (Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry 
Hôtel de Vilîè SAUSSEZ M. Gu CAPPE) 

Place Ernest Royer ' Y 
H39ll0 I.e Lavandou 

Téléphone 04 94 O'il 570 
Télécopie 04 94 715 525 

I.e Lavandou Saint-Cl,iir l.a Fossette Aîguebellf: Cav~!ière Pra m o u s q u r e r 



APPROUVE l'affectation du résultat de fonctionnement 2017 tel que défini ci-dessus. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans· ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de lo réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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RÉPUBLIQUE FRANÇAfSE 

FRANÇAISF. DÉPARTEMENT 

VILLE DU LAVANDOU 

ÜÉPARTF.MENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

S:EANCE DU 20 MARS 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 23 + 3 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, M. Philippe GRANDVEAUD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. 

· Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Thierry SAUSSEZ a 
donné pouvoir à Mme Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges 
TAILLADE 

Absents: Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-037 

ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2 018 DE LA COMMUNE 

Considérant que le débat d'orientation budgétaire, tel que prévu par la loi n°92-123 du 6 
février 1992, s'est déroulé lors de la séance du 15 février 2018, 

Considérant que le vote sur le rapport d'orientations budgétaires, tel que prévu par la loi 
n°2015-991 du 7 août 2015, est intervenu au cours de la séance du 15 février 2018, 

Vu la note financière synthétique jointe au projet de budget primitif 2018, 

Après s'être fait présenter en détail le projet de budget primitif2018 de la Commune, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE avec 23 voix pour et 3 abstentions (Mme Josette-Marie BONN IER, M. Thierry 
SAUSSEZ, M. Guy CAPPE) 

ADOPTE le présent budget primitif 2018 et précise que le vote par nature s'est effectué : 

Pour la section de fonctionnement 
• Au niveau de chaque chapitre, pour un montant qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes à la somme de 20 297 012,00 euros 

Hôtel de Ville 
Place F.mest Royer 

839UO Le i avanrlou 

Té!éphoneo,I94 051 570 
Télécopie 04 94 715 525 

'Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Ca v a l i è re f'rarnousquier 



Pour la section d'investissement 

• Par chapitres et par opérations, pour un montant qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes à la somme de 6 547 214,00 euros. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ETAN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant lin délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en i'absence de réponse pendant ce délai» 
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U E FRANÇAISE - DÉPARTEMENT 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOUl,ON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération : 22 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARDI, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée 
VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe 
GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges TAILLADE 

Absents : Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 
N° délibération: 2018-038 

1 ., 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'EAU - 

ADOPTION DU COMPTE DE GESTION DE L'ANNÉE 2017 

Après s'être fait présenter le budget primitif 2017 du service annexe de l'eau potable et les 
décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur municipal 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état 
du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant des titres 
de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à 
toutes les opérations d'ordre qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2017 en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
A.PRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
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DECIDE que le compte de gestion du budget annexe de l'eau du Lavandou dressé pour 
l'exercice 2017 par le receveur municipal, trésorier du Lavandou, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, Je Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANÇAISE - DÉPARTEMENT 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBl,IQUE FRANÇAISll DÉPARTllMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération : 21 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. Pierre 
CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent 
FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe 
GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges TAILLADE 

Absents : M. Gil BERNARD!, Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHR.ISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-039 

1 
1 ., 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'EAU - ADOPTION DU COMPTE ADMINISTRATIF DE 

L'ANNÉE 2017 

Monsieur le Maire dépose sur le bureau de l'assemblée le projet de compte administratif du 
budget annexe du service de l'eau de l'exercice 2017, et procède à la présentation détaillée de 
ce document. 
Il invite ensuite l'assemblée à désigner Monsieur Claude Maupeu, adjoint aux Finances, en 
qualité de président de séance, conformément aux dispositions de l'article L.2121-14 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
Monsieur Claude Maupeu est élu président de séance à l'unanimité. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.1612-12, 
Considérant la transmission du compte de gestion 2017 du budget annexe du service de l'eau 
par le comptable public, receveur municipal, 
Après s'être fait présenter en détail le compte administratif 2017 du budget annexe du 
service de l'eau par Monsieur le Maire, 
Après avoir constaté que Monsieur le Maire a quitté la séance préalablement au déroulement 
du vote, conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

ADOPTE le compte administratif 2017 du budget annexe du service de l'eau, dont la balance 
génér,c;lle estv.arrêtée comme suit : 

Hotel de Ille 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

' 'Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 94 715 525 
! 
: Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pramousquier 



Section d'exploitation: 
- Dépenses : 184 880,56 € 
- Recettes : 334 072,66 € 
Le résultat de clôture est un excédent de 149 192,10 €. 

Section d'investissement : 
- Dépenses: 198 140,93 € 
- Recettes: 341371,03 € 
Le solde positif de clôture s'élève à 143 230,10 €. 

Le résultat global de l'exercice 2017 est un excédent de 292 422,20 €. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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FRANÇAISE - DÉPARTF.MENT DU VAR 

VILLE DU LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 
Mairie 

Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTl, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée 
VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe 
GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges TAILLADE 

Absents: Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-040 

1 
_, 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'EAU-AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L'EXERCICE 2017 

Le compte administratif 2017, arrêté et approuvé au cours de la présente séance, fait 
apparaître un résultat d'exploitation excédentaire de 149 192.10 € et un solde d'exécution 
d'investissement positif de 143 230.10 €. 
Conformément à l'instruction budgétaire et comptable M49, il y a- lieu, après vote du 
compte administratif, d'affecter selon des règles précises le résultat au budget primitif 
2018: 

• A la ligne budgétaire R. 002 « Résultat d'exploitation reporté»: 49192.10 € 
• A la ligne budgétaire D. 001 « Solde d'exécution N-1 »: 143 230.10 € 
• A la ligne budgétaire R.1068 « Autres réserves»: 100 000.00 € 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 
APPROUVE l'affectation du résultat de l'exercice 2017 telle que proposée ci-dessus. 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 

1 
1 
: Téléphone 04 94 051 570 
, Télécopie 04 94 715 525 
1 

-~~ « Conformément aux dispositions du Code de j~trative, le Trihunal administratif de 
TOULON peut être saisi par voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de 
deux mois commençant à courir à compter de la plus tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette 
démarche suspendant le délai de recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 

: Le Lavandou Saint-Clair La Fossette Aiguebelle Cavalière Pramousquier 
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U E FRANÇAISE - DÉPARTEMENT 
VILLE DU . LAVANDOU 

RÉPUBLIQUE FMNÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAlT DU REGISTRE DES DEUBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice : 2 9 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARDI, Maire, 

Présents : M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée 
VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe 
GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONNIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges TAILLADE 

Absents : Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance : Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-041 

., 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'EAU -ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2018 

Considérant que le débat d'orientation budgétaire, tel que prévu par la loi n°92-123 du 6 
février 1992, s'est déroulé lors de la séance du 15 février 2018, 

Considérant que le vote sur le rapport d'orientations budgétaires, tel que prévu par la loi 
n°2015-991 du 7 août 2015, est intervenu au cours de la séance du 15 février 2018, 

Vu la note financière synthétique jointé au projet de budget primitif du service de 
distribution d'eau potable 2018, 

Après s'être fait présenter en détail le projet de budget primitif 2018 du budget annexe du 
service de l'eau, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBÈRE, 

A L'UNANIMITE 

ADOPTE le présent budget primitif 2018 et précise que le vote par nature s'est effectué, 

Pour la section d'exploitation 
• Au niveau de chaque chapitre, pour un montant qui s'équilibre en dépenses et en 
recettes à la somme de 331192,;1.0 euros 

Hôtel de Ville 
Pl ace Ernest Reyer 

83 980 le Lavandou 

1 
'Téléphone 04 94 051 570 
! Télécopie 04 94 715 525 
1 

; le Lavandou Saint-Clair - la Fossette - Aiguebelle Cavalière - Pramousquier 



Pour la section d'investissement 

• Par chapitres, pour un montant qui s'équilibre en dépenses et en recettes à la somme de 
489 616,15 euros. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes : 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir sait: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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U E FRANÇAISE - DËPART,EMENT 
VILLE ou· LAVANDOU" 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE DÉPARTEMENT DU VAR 

D U V A R 

ARRONDISSEMENT DE TOULON 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 22 + 4 pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et le vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents: M. Gil BERNARD!, Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, 
M. Pierre CHARRIER, Mme Raymonde ST A TIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique 
CERVANTES, M. Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY; Mme Monique CARLETTI, M, Jacques 
BOMPAS, M. Denis CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne 
TILLARD, Mme Laurence CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée 
VIALE, M. Jean-Laurent FELIZIA, Mme Josette-Marie BONNIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe 
GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARD!, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BONN IER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges TAILLADE 

Absents : Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération: 2018-042 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT-ADOPTION DU COMPTE DE GESTION 

DE L'ANNÉE 2017 

., 
' 1 

Après s'être fait présenter le budget primitif 2017 du service annexe de l'assainissement et 
les décisions modificatives qui s'y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le 
détail des dépenses effectuées et celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de 
recettes, les bordereaux de mandats, le compte de gestion dressé par le receveur municipal 
accompagné des états de développement des comptes de tiers, ainsi que l'état de l'actif, l'état 
du passif, l'état des restes à recouvrer et l'état des restes à payer. 

Après s'être assuré que le receveur municipal a repris dans ses écritures le montant des titres 
de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnancés et qu'il a procédé à 
toutes les opérations d'ordre qui lui a été prescrit de passer dans ses écritures. 

Statuant sur l'ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2017 au 31 décembre 2017, y 
compris celles relatives à la journée complémentaire, 

Statuant sur l'exécution du budget de l'exercice 2017_ en ce qui concerne les différentes 
sections budgétaires, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
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'Téléphone 04 94 051 570 
; Télécopie 04 "94 715 525 
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DECIDE que le compte de gestion du budget annexe de l'assainissement dressé pour 
l'exercice 2017 par le receveur municipal, trésorier du Lavandou, visé et certifié conforme par 
l'ordonnateur, n'appelle ni observation, ni réserve de sa part. 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 20 MARS 2018 

Mairie Nombre de membres élus: 29 
En exercice: 29 

Qui ont pris part à la délibération: 21 + 4- pouvoirs 

L'an deux mille dix-huit et Je vingt mars à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la Commune du 
Lavandou s'est réuni au lieu ordinaire de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Gil 
BERNARD!, Maire, 

Présents; Mme Charlotte BOUVARD, M. Claude MAUPEU, Mme Annie TALLONE, M. Pierre 
CHARRIER, Mme Raymonde STATIUS, M. Bruno CAPEZZONE, Mme Frédérique CERVANTES, M. 
Patrick LESAGE, M. Jean-Pierre BIGEY, Mme Monique CARLETTI, M. Jacques BOMPAS, M. Denis 
CAVATORE, M. Jean-François ISAIA, Mme Laurence TOUZE, Mme Corinne TILLARD, Mme Laurence 
CRETELLA, Mme Nathalie CHRISTIEN, M. Georges TAILLADE, Mme Andrée VIALE, M. Jean-Laurent 
FELIZIA, Mme Josette-Marie BON NIER 

Pouvoirs: Mme Nadine EMERIC a donné pouvoir à Mme Annie TALLONE, M. Philippe 
GRANDVEAUD a donné pouvoir à M. Gil BERNARDI, M. Thierry SAUSSEZ a donné pouvoir à Mme 
Josette-Marie BON NIER, M. Guy CAPPE a donné pouvoir à M. Georges TAILLADE 

Absents: M. Gil BERNARDI, Mme Béatrice FLO RENTY, M. Patrick MARTINI, M. Patrick CANTIE 

Secrétaire de Séance: Madame Nathalie CHRISTIEN 

Date de la convocation: 13 mars 2018 

N° délibération : 2018-043 

BUDGET ANNEXE DU SERVICE DE L'ASSAINISSEMENT -ADOPTION DU COMPTE 

ADMINISTRATIF DE L'ANNÉE 2017 

Monsieur le Maire dépose sur le bureau de l'assemblée le projet de compte administratif du 
.: budget annexe du service de l'assainissement de l'exercice 2017, et procède à la présentation 

détaillée de ce document. 
Il invite ensuite l'assemblée à désigner Monsieur Claude Maupeu, adjoint aux Finances, en 
qualité de président de séance, conformément aux dispositions de l'article L.2121-14 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
Monsieur Claude Mau peu est élu président de séance à l'unanimité. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L.1612-12, 
Considérant la -transmission du compte de gestion 2017 du budget annexe du service de 
l'assainissement par le comptable public, receveur municipal, 

Après s'être fait présenter en détail le compte administratif 2017 du budget annexe du 
service de l'assainissement par Monsieur le Maire, 
Après avoir constaté que Monsieur le Maire a quitté la séance préalablement au déroulement 
du vote, conformément à l'article L.2121-14 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

LE CONSEIL MUNICIPAL DU LAVANDOU, 
APRES EN AVOIR DELIBERE, 

A L'UNANIMITE 

ADOPTE le compte administratif 2017 du budget annexe du service de l'assainissement, dont 
la balance générale est arrêtée comme suit : 

Hôtel de Ville 
Place Ernest Reyer 

83980 Le Lavandou 
l 
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Section d'exploitation: 
- Dépenses : 133 040,05 € 
- Recettes: 365 818,51 € 
Le résultat de clôture est un excédent de 232 778,46 €. 

Section d'investissement : 
- Dépenses: 403 289,12-€ 
- Recettes: 457 069,55 € 
Le solde positif de clôture s'élève à 53 780,43 €. 

Le résultat global de l'exercice 2017 est un excédent de 286 558,89 € 

FAIT AU LAVANDOU, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS, 
POUR EXTRAIT CONFORME, 

LE MAIRE 

« Conformément aux dispositions du Code de Justice administrative, le Tribunal administratif de TOULON peut être saisi par 
voie de recours formé contre la présente délibération pendant un délai de deux mois commençant à courir à compter de la plus 
tardive des dates suivantes: 
- date de sa réception en Préfecture du Département du Var 
- date de sa publication 
Dans ce même délai, un recours gracieux peut être déposé devant l'autorité territoriale, cette démarche suspendant le délai de 
recours contentieux qui recommencera à courir soit: 
- à compter de la notification de la réponse de l'autorité territoriale, 
- deux mois après l'introduction du recours gracieux en l'absence de réponse pendant ce délai» 


